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Prières aux heures officielles 
Du 16 au 20 Août 2018

Lever du soleil: 
06h 20mn
Coucher du soleil:
18h 03mn

Fadjr :        05h 09mn
Dhouhr :    12h 15mn
Ansr :        15h 17mn
Maghrib:    18h06mn
Incha:        19h 20mn
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oC’est face à la mer que Sithy

Thurayah Daoud, actrice, manne-
quin, comédienne et aussi assistante
comptable à la Caisse de retraite, ra-
conte ce qu’elle a vécu durant 8
longs mois à la maison d’arrêt de
Moroni, cet affreux bagne dont
même les rats ne voudraient pas.
Chez elle, plus de rancœur. Elle veut
juste retrouver sa vie d’avant, son
travail à la Caisse de retraite. Sa vie
d’avant la prison et son insalubrité.
Sa promiscuité. Son odeur fétide.
Ses murs délabrés. 

"Quand on m’a dit que
j’allais à la maison
d’arrêt, je n’y croyais

pas. J’avais l’impression que mon
corps ne m’appartenait plus. Je ne res-
sentais rien », c’est ainsi que l’actrice
commence son récit. Puis « très vite,
j’ai repris le dessus, espérant que ça al-
lait passer très vite, que je n’y resterai
pas longtemps ». Les jours se sont
transformés en semaines, puis en mois. 

Sa première nuit en prison ? Horri-
ble. « C’est un endroit isolé, comme
une maison abandonnée,  très sombre,
les murs étaient pleins de moisissures,
comme un mappemonde, mais ef-
frayant, des moisissures noires ou
grises. Des odeurs fétides que je ne
parviendrai peut-être jamais à décrire,

mélange de vêtements sales et humides
empilés durant un certain temps et de
toilettes nauséabondes », relate-t-elle.
Et de poursuivre : «  je crois que la pri-
son est hantée ; la nuit, on entendait
des bruits de pas, des objets qui tom-
baient, c’était terrible ». 

Et il y a « ces particules de peinture
flottant dans l’air qui vous prennent à
la gorge, tout le temps et ce matelas
posé presque à même le sol, ce sol hu-
mide qui le transperce malgré tout ».
Un matelas, précisera-t-elle, « usé par
le temps, fin et poussiéreux ». La cel-
lule ne comportait aucune fenêtre, « et
on y manquait d’air ». 

Dans cette cellule, deux matelas, de
chacun, une place. « Au début nous
étions deux femmes, parfois nous nous
retrouvions à 4, serrées comme des
sardines». Elles n’avaient pas le choix.
Et puis il y a les toilettes, sans doute en
meilleur état que celles des hommes
mais horribles quand même. Elle re-
parle de l’odeur. « Infecte, malgré tous
nos efforts, pour la faire partir, elle était
là, prégnante, éternelle et elles étaient
sombres, les toilettes». 

Cette dame dont le regard in-
quiétant me suivait tout le temps 

Elle ne parle pas d’un environne-
ment hostile, en tout cas de la part de

ses codétenues. Il y en a juste une qui
lui faisait peur. « Elle était bien en
chair, me suivait du regard tout le
temps, je sentais bien que si elle déci-
dait de me faire du mal, je ne pouvais
pas l’en empêcher », a-t-elle lâché dans
un souffle. Il ne s’est heureusement
rien passé de fâcheux. En rigolant, elle
a évoqué les flatulences de la femme
en question, de son absence de gêne,
quand elle avait des gaz « elle les lâ-
chait, ils étaient puants et on aurait dit
des coups de tonnerre ». 

Elle se souvient que la dame
n’avait jamais reçu de visite, on ne lui
envoyait jamais de quoi manger. Alors,
sans doute mieux lotie dans son mal-
heur, elle lui en proposait mais aussi à
d’autres. «En prison, celles qui ne re-
çoivent pas à manger de la part de leurs
familles ont droit à un repas par jour,
qu’elles cuisinent elles-mêmes ». En-
suite, il y a l’eau de la prison. Sans
doute souillée et impropre à la
consommation. « Je me rappelle d’une
jeune fille de 18 ans, qui était souvent
prise de diarrhées et de vomissements,
elle n’avait pas les moyens d’avoir de
l’eau minérale, alors elle buvait celle-
là». Peut-être  était-elle atteinte par la
typhoïde. 

Crises d’asthme, eczéma et
mucus sanglant 

Elle, ne s’en servait, que pour se
baigner. Et encore : « j’avais la peau
qui pelait, le visage irrité », comme
pendant une crise d’urticaire. Sithy
Thurayah Daoud, qui est aussi manne-
quin, est asthmatique. « Les 6 années
précédant mon incarcération, mes
crises n’étaient pas graves, elles étaient
gérables mais une fois en prison, elles
étaient de plus en plus fortes, de plus
en plus difficiles à maitriser ». Sa Ven-
toline (médicament utilisé dans le trai-
tement de la crise d’asthme) ne les
calmait qu’un laps de temps. Ensuite,
elles revenaient. « Une fois, j’ai fait
une autre crise, j’ai tambouriné au por-

tail pour alerter les surveillants. Je
crois qu’en prison, on peut être ma-
lade, avoir le temps d’agoniser sans
que ceux-ci soient au courant », a-t-elle
déploré. 

Quant au médecin à qui elle a
maintes fois répété que la récurrence
de ses crises d’asthme, quand elle par-
venait enfin à le voir, était liée à l’in-
salubrité de sa cellule, il n’a jamais pu
faire en sorte que ça change. « J’ai dé-
veloppé de l’eczéma, je saignais du
nez, un mucus épais et rouge, des mi-
graines intenses », a déclaré la jeune
femme, sans rancœur, elle en parle
parce qu’elle devait le faire. 

Sans haine ni rancœur 

Elle triture ses mains, les fixe, re-
garde parfois la mer, son téléphone,
cherche ses mots. Sithy Thurayah n’a
pas l’air abimé par ses longs mois de
détention. Elle a peut-être peur, mais
elle le cache bien. « La nuit, parfois, je
fais des cauchemars. Mais c’est « tout
». « Je n’ai aucune haine en moi, je me
sens même apaisée maintenant. Je suis
contente de retrouver les miens, fa-
mille, amis, connaissances ou incon-
nus, nombreux à m’avoir apporté leur
soutien, qui se sont mobilisés pour que
jaillisse la vérité. Même si je devais
vivre longtemps, je ne pourrai jamais
assez les remercier », a-t-elle dit dans
un souffle. Puis avec plus d’entrain,
elle dira, « je suis contente de retrouver
la lumière du soleil, de respirer un air
frais, de voir la lune et je n’ai pas le
temps de ressasser de la rancœur ». Un
souhait, cependant, c’est qu’elle re-
trouve son boulot d’assistante compta-
ble à la Caisse de retraite. Reprendre
aussi sa vie artistique. Et ne s’imagine
pas une seconde, vivre loin de « son
pays ». « Jamais, y penser me rend
triste, je suis bien ici ». Elle est telle-
ment attachée à ce pays que le quitter
lui ferait « mal, extrêmement mal ». 

Faïza Soulé Youssouf

ENTRETIEN EXCLUSIF

Sithy Thurayah Daoud, à cœur ouvert :
« Sans haine ni rancœur » 
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10e réunion ordinaire du sous comité des directeurs généraux de douanes de l’UA
Le commissaire Albert M. Muchanga attendu 

à Moroni ce 19 septembre

Mercredi dans la soirée,
le Haut représentant de
l’Union Africaine a reçu les
deux gouverneurs de l’île de
Ngazidja et d’Anjouan. Hier
jeudi, Ramtane Lamamra a
rencontré dans la matinée la
société civile, le mouvement
17 février, un représentant
de l’ancien vice-président
Djaffar Ahmed avant d’être
reçu par le président de
l’Assemblée Nationale. 

Lamamra multiplie les
rencontres à Moroni.
Mercredi, c'est le

gouverneur de l’île d’Anjouan
qui était reçu par le haut re-
présentant de l’Union Afri-
caine, dans la soirée. A la
sortie de leur rencontre, le
chef de l’Exécutif de l’île
d’Anjouan n’a pas souhaité
faire de commentaire. S’en
suivra un entretien avec le
gouverneur de l'île de Nga-
zidja, Hassani Hamadi. Après
l'entrevue, le magistrat de l'île
de Ngazidja a consenti à lâ-
cher quelques mots: « La

venue de Lamamra ici, équi-
vaut à l'avant-dernière chance
pour sauver la paix dans ce
pays ». Hassani Hamadi, qui
est revenu de voyage depuis
hier, a refusé d'en dire davan-
tage. 

Hier jeudi, la mission de
l’Union Africaine a reçu la so-
ciété civile comorienne dans
la matinée. Nadia Tourqui,
membre du Collectif 3e voix
a déclaré que l’UA est pré-
sente pour évaluer dans quelle
condition le dialogue peut être
mis en place. Elle assure que
sont prêtes à participer à un
cadre de concertation qui per-
met de régler les problèmes
que le pays traverse ces der-
niers temps. « Ils nous ont
rencontré pour avoir notre po-
sition par rapport à ce dia-
logue. Nous leur avons
exprimé le fait que le dia-
logue, nous l’avons appelé de-
puis longtemps et que nous
pouvons que nous réjouir car
c’est ce que nous réclamons
depuis plusieurs mois », a-t-
elle fait savoir. La société ci-

vile dans son entretien avec
Lamamra a réitéré son souhait
pour le respect des Droits de
l’Homme, de l’état de Droit et
la suspension de la nouvelle
Constitution. « On ne peut
aller vers un dialogue dans
une atmosphère de peur et de
répression. Il faut que les
choses changent », avance
Nadia Tourqui.

Après la société civile, la
mission de l’Union Africaine

a reçu la communauté interna-
tionale avant de recevoir le
mouvement du 17 février.
Ramtane Lamamra a par la
suite reçu le représentant de
l’ancien vice-président Djaf-
far Ahmed Said Hassani avant
d’être reçu par le président de

l’Assemblée Nationale. Le
Haut représentant de l’Union
Africaine va revoir le prési-
dent Azali Assoumani samedi.
Il repartira dimanche. 

Mohamed Youssouf

POLITIQUE

L’avant dernière chance pour « sauver le pays »

Du 17 au 21 septembre aura lieu
à Moroni, une réunion ordinaire du
sous-comité des directeurs généraux
de douanes africaines. Plusieurs
hautes personnalités de l'Union
africaine dont le commissaire en
charge du commerce et de l'indus-
trie, Albert M. Muchanga ainsi que
le secrétaire général de l'organisa-
tion mondiale des Douanes (OMD),
KunioMikuria, au poste depuis jan-
vier 2009 prendront part à cette ren-
contre. 

Al’occasion de la 10e réunion
ordinaire du sous-comité des
Directeurs Généraux des

Douanes de l’Union Africaine qui
s’ouvrira le 17 septembre prochain, le
Commissaire du Commerce et de l’in-
dustrie de l’Union Africaine, Albert
Muchanga est attendu à Moroni du 19
au 22 septembre prochain. Sa présence
à cette réunion témoigne de l’impor-
tance que cette organisation accorde
aux efforts déployés par le gouverne-
ment pour assainir le climat des af-
faires, et développer les infrastructures
en vue de la réussite d’une politique
de développement intégré. « Le Com-
missaire du Commerce et de l’indus-
trie de l’Union Africaine ne se déplace
pas à toutes les réunions. Mais compte
tenue de la bonne préparation, il se

prononce positivement », écrit l'am-
bassadeur de l'Union des Comores à
Addis-Abeba au directeur général des
douanes des Comores 

Parmi les représentants dans ce
rendez-vous historique, il y aura une
autre figure importante à savoir Ku-
nioMikuriya, le secrétaire général de
l’Organisation Mondiale des Douanes.
Ce dernier affiche son désir de ne pas
manquer à cet évènement. « Son dé-
placement est le corollaire des ré-
formes engagées par l’administration
comorienne des douanes afin de par-
venir à un degré élevé de performance.
Les efforts déployés en matière de

coopération avec les partenaires tels
que la FMI, BM, OMC, OMD etc. ont
grandement suscité une grande admi-
ration », annonce le directeur général
de la douane, Kamal Soeuf. La tenue
de la 10e édition de cette réunion tra-
duit la confiance accordée à l’Union
des Comores par les Etats membres de
l’Union Africaine et de l’Organisation
Mondiale des Douanes placée sous le
thème "combattre la corruption au sein
des douanes pour mieux mettre en
place la zone de libre-échange conti-
nentale africain (ZLECAF)". 

Ibnou M. Abdou

La gazette des Comores,

Savoir et comprendre
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Du 12 au 13 septembre 2018, s’est
tenu à  Moroni un atelier d’une revue
du profil côtier du pays et d’un exa-
men  de la politique nationale en ma-
tière de biodiversité.

Il convient de noter que l’adhésion
aux conventions internationales et
régionales établies dans le domaine

de l'environnement s’est concrétisée par
un engagement de notre pays à protéger
son patrimoine naturel, préserver la di-
versité biologique et promouvoir l’utili-
sation durable des ressources naturelles.
Cet engagement s’est traduit au niveau
national par la définition d’un cadre po-
litique, l’adoption d’un cadre juridique et
règlementaire et la mise en place de dis-
positifs institutionnels.

Rappelons que la définition de la Po-
litique Nationale de l’Environnement
(PNE) s’est appuyée sur la réalisation par
le Programme des Nations-Unies pour
l’Environnement (PNUE) d’un diagnos-
tic environnemental en 1992. Ce diag-
nostic avait souligné la situation
alarmante en matière d’environnement
compte tenu de la nature même des îles,
de l’exiguïté du territoire, de la forte

pression démographique, du déséquilibre
croissant entre population et ressources
et de l’étroitesse de la base économique. 

Et c’est ainsi que dans le cadre de
son intervention global, la PNE vise ainsi
à intégrer la dimension environnemen-
tale dans les politiques de développe-
ment social et économique du pays à

travers deux objectifs principaux qui sont
la gestion durable et rationnelle des res-
sources naturelles - qui inclut six sous-
objectifs stratégiques relatifs à la gestion
rationnelle, à la sauvegarde, la protection
et la conservation des ressources- et la
définition ou le renforcement des poli-
tiques sectorielles.

La tenue de cet atelier entre dans le
cadre de l'objectif général du projet Bio-
diversité de la Commission de l’Océan
Indien (COI) qui est de renforcer les ca-
pacités nationales et régionales à tous les
niveaux, dans la gestion de la biodiver-
sité et des écosystèmes côtiers, marins et
insulaires, afin de contribuer à la préser-
vation et l’utilisation durable des res-
sources pour le bénéfice de la
population.

Pendant deux jours les participants se
sont attelés à apporter leur expertise dans
l’actualisation des composantes liés à la
biodiversité de la PNE, après avoir tra-
vaillé sur l’examen technique du profil
côtier de nos îles.

Financé par l’Union Européenne et
mis en œuvre par Landell Mills Ltd
(UK), pour le compte de la COI, le projet
couvre la mise en œuvre d’activités sur
les territoires des Comores, de Madagas-
car, Maurice, des Seychelles, et les dis-
tricts côtiers du Kenya et de la Tanzanie.
La Réunion participe techniquement au
projet.

Mmagaza

ENVIRONNEMENT

Revue du profil côtier et examen de la politique
nationale en matière de biodiversité 

CRISE À L'UDC

Un protocole d’accord pour règlementer l’Université 

Participants à l'atelier

Après deux audiences auprès du
Président de la République dans l'es-
poir de mettre fin à la grève déclen-
chée il y’a déjà 4 mois, le Syndicat
National des Enseignants de l’Univer-
sité des Comores (Sneuc) a signé sa-
medi, un protocole d’accord avec le
Gouvernement, à travers le ministère
de l’Education. Un protocole qui met
fin à toute réclamation et qui donne
naissance à un nouveau corps pour la
gestion de l’institution « temporaire-
ment ». 

Après l'attente, l'incertitude et une
énième discussion, la crise à
l'Université semble se dénouer.

Le Gouvernement, qui s’engage à aider
le comité transitoire de gestion par «
tous les moyens à accomplir sa mission
» dans les meilleurs délais, promet de «
consolider l’autonomie de l’UDC au
cours de la révision des textes ». Une au-
tonomie dont le Sneuc, le Syndicat na-
tional des Enseignants de l'Université
des Comores, s’est donné beaucoup de
mal à vouloir protéger. 

Après la signature dudit accord, le
Président de la République a, par le dé-
cret N°18-83/PR, annoncé la mise en
place d’un comité devant organiser et
régir l’institution et l’annulation du pro-
cessus pour l’élection du Président de

l’UDC, qui est le principal motif du blo-
cage que connaît le campus depuis plu-
sieurs mois. Le Sneuc a manifesté
plusieurs mois durant pour que l’élec-
tion du Président de l’UDC ait lieu. On
apprendra finalement que celle-ci ne se
fera pas. Reste à déterminer la nouvelle
forme pour élire le Président de l’UDC.
« Le délai dépassé de la durée de l’inté-
rim de la présidence assurée par le Se-
crétaire Général » et « l’impossibilité
d’assurer le fonctionnement normal de
l’institution en conformité avec les lois
et règlement le régissant » sont les rai-
sons évoquées pour justifier la décision
du Président de la République. 

Le président a, dans ledit décret, an-
noncé l’annulation du processus pour
l’élection du Président de l’Université
des Comores. Les deux parties se sont
engagées, à travers le protocole d’ac-
cord, à mettre en avant le Syndicat qui
s’engage à lever la grève après la mise
en place du comité transitoire de gestion.
Pour rappel, le Sneuc avait lors d’une
Assemblée Générale extraordinaire du
25 juin dernier, évoqué le non-lieu du
deuxième tour de l’élection du président
de l’Université des Comores et la crise
financière chaotique qui frappe l’institu-
tion. 

Une grève qui a paralysé l’institu-
tion, notamment avec le blocage des

proclamations des résultats de la
deuxième session. Parmi les résolutions
adoptées au début des discussions par le
Sneuc figurait la promesse de « ne pas
se laisser faire et d’être conscient d’être
tourné en bourrique » par les autorités.
Le Syndicat jurait qu'il ne corrigerait ni
délibérerait ni reprendrait le chemin de
l’Université tant que le Président ne se-
rait pas élu selon les textes et règlements
de l’institution. Hassane Youssouf, se-
crétaire général du Sneuc, assure lui lais-

ser le relai au comité, soit à Mohamed
Moumine. Le SG du Sneuc dit faire plei-
nement confiance à ce dernier, notam-
ment sur le respect de la durée de quatre
mois pour sortir l’institution de la crise
qu’elle traverse depuis presque 8 mois.
Pour le syndicat, rien n’est à craindre car
l’accord stipule que « le non-respect du
présent protocole par l’une des parties
entraine sa rupture ». 

A.O Yazid

Syndicat National des Enseignants de l’Université des Comores (Sneuc)



FOOTBALL : COUPE DES COMORES À MOILI

Belle Lumière, au sommet du podium 
La Ligue de l'île de Djumbe Fa-

tima a distingué son ambassadeur
pour la phase nationale, à l'issue de
la finale de l'édition 2018 de la
Coupe des Comores. Belle Lumière
a échappé de justesse à l'étau tac-
tique exercé par Fomboni club et
s'impose. La tonicité de Douyou
Laydi Ben Mohamed est à l'origine
du but précoce de la gloire (1-0). A
Ngazidja, les Djoieziens défieront en
demi-finale Bonbon Djema ou le re-
présentant de Ndzouani. 

AMoili, la finale de l'édition
2018 de la Coupe des Co-
mores a opposé Fomboni

club à Belle Lumière de Djoiezi. Au
classement général provisoire du
championnat, phase régionale, ses
frères rivaux se bousculent pour occu-
per la 1ère place. Le duel s'est carac-
térisé par des chocs qui frôlaient le
seuil du tolérable. De part et d'autre,

les actions menaçantes sur le plan of-
fensif se succédaient. Plus réaliste,
Belle Lumière a enflammé le stade El
Hadj Ahmed Matoir depuis le 1er
quart d'heure. 

Suite à un corner, Douyou Laydi
Ben Mohamed exploite formidable-
ment, un ballon remis de la tête à par-
tir du 2e poteau et ouvre l'unique but
du la partie (10e, 1-0) en faveur de son
équipe Belle Lumière. Piqués par un
sursaut communautaire, les joueurs de
Fomboni club multiplient les assauts.
Mais, en vain. Prudents, au retour des
vestiaires, les Djoieziens ont préféré
limiter les risques. Ils se sont contentés
de défendre ce but de la victoire et
gérer la petite mais précieuse avance
acquise. Les diverses incursions et
passes décisives du milieu de terrain
des locaux, le Malgache Goth Célestin
n'ont abouti à aucune réalisation. 

Comme le temps n'attend pas
l'égalisation, l'arbitre arrêté le match.

Belle Lumière, ambassadeur de la
Ligue de l'île de Djumbe Fatima, pour
la phase nationale affronteront en
demi-finale au stade de Moroni, soit
Bonbon Djema de Moroni (Ngazidja),
soit le représentant de Ndzouani. Le
coach de Fomboni club, le Malgache
Auguste Rabe a manifesté un esprit
fair-play : « Nous avons dominé la

partie et crée plus d'occasions. Nos at-
taquants ont manqué de réalisme. Cela
arrive. J'admets la défaite. Je remercie
nos joueurs pour leur effort, et je féli-
cité Belle Lumière. L'arbitrage était
relativement bon. Les supporteurs
s'étaient côtoyés avec courtoisie ». 

Bm Gondet

FOOTBALL À L’ÉTRANGER
Naouir Ahamada signe son premier contrat pro à la Juventus

Officiellement clôturé depuis
plus d’une semaine, le marché des
transferts a enregistré l’un des plus
gros contrats d’Europe chez les
jeunes. Presque lié à Chelsea depuis
2015, la jeune pépite Naouir Aha-
mada vient de signer son premier
contrat professionnel avec la Juven-
tus. 

Formé au SC Air Bel (Mar-
seille), le jeune prometteur
Naouir Ahamada (16 ans)

vient de passer le cap le plus important
d’un footballeur. Considéré comme
l’un des meilleurs milieux de terrain
de sa génération, il était pourtant lié
avec le club anglais de Chelsea depuis
2015. Alors à peine âgé de 13 ans,
Naouir avait réussi à séduire José
Mourinho entraîneur du club londo-
nien à l’époque. Il était aussi suivi de
près par Manchester City et quelques
clubs français. Ne pouvant rejoindre
officiellement Chelsea à son âge sui-
vant les réglementations internatio-

nales, il avait été prêté jusqu’à présent
au FC Istres. 

Mais l’avenir de ce jeune interna-
tional français U16 d’origine como-
rienne est désormais lié à un autre
grand club. Cet été, plusieurs clubs ba-
taillaient pour le recruter dont l’AS
Monaco et l’OM. Mais ce sont les
champions d’Italie qui ont été les plus
convaincants. Naouir Ahamada a pa-
raphé son premier contrat profession-
nel avec la Juventus. Un contrat de
trois ans avec le club Turinois où évo-
lue désormais l’un des plus grands
joueurs de notre temps, le portugais
Cristiano Ronaldo. « Je tiens tout
d’abord à remercier Dieu car c’est lui
qui donne, ma famille, mes amis qui
m’ont toujours soutenu et tous les di-
rigeants de la Juventus qui ont cru en
moi », a écrit la jeune pépite sur son
compte Instagram. 

Boina Houssamdine
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